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Prenez une poigndo d'absinthe ; faites une infmeon dans l ln
pite d'eau ; jOr.ez-y ensuitO une pOigndo do e de chemuiée •

passez le tout dans un linge et donnez lo . fioid. On peut, si
l'on vout, donner la suie à la mwme dose, et midue deux petites
poign6es dans une pinte de lait, qu'on peesera de môme, sans
faire bouillir.

PROVINCE DE QUEBEC, COUR SUPERIEURE.
NDitrct de K5e5' ourusla'R

Proc. Demandeur.
ý9 no-,e nbie 1883.

DAdIE LEONTINE DIONNE, \ ponmo de Sieur Honord Dionne
cultivateur, de la Paroisso de St Philippe deNy,

Demandercmse, .

Le dit HONORE DIONNE, Défendur. . AN UX DU SAINT LAURE NT
Une notion en séparation de biens a t4 instituéo on cett.o

cause. L. A. LANGLAIS, AVIS AUX ENTREPRENEURS.
Pr-ocueur de la DemnandorcEse.

FraEerville, le 28 Novembre 1E63. 'ADJ UDICATION des trsivaux à l'entrée supérieure du
• t caml Coruwall, et de ceux à Pontrée supérieure du canai

doeubre 18&. du Ra1pidn Plat, qui devnit avoir lieu le 12 me jourdo novembre
prochain, e&t indvit.ablruont remise anx dates ci-dessous:

Les souni.esions seront reçues jusqu'à mardi, le quatrième
jour dE dIcenbro prochain.

Les.i plans, devib, étc., pcurront etro examinés aux endroits
déjà mentionnós ds et après-mrdi le vingtième jour de No

PROVINCE DE Q.UEBEC, . vembre.
District de Kamourabltk. - Pour les travaux à la tôte du canal dca Galops, les soumis
AVJS PUBLIC est par le présent donn. que la Sociétd qui amos uent reçna jusqu'à mardi le dix-huitièmi jour d Di

eistnit ci-devant, entr les sonssi nós, comme nmrchands en ceibro. Les plans et devis, etc., pourront âtre examinés aux
lad district, Cous les nXomlîs e- la;dr its déjà mentionnés dès et après Mardi lo quatrième jourlaVil d Faerile dmi e,aééd~ot l oan du décembre.
raison do " Chenard & Rivard, aPar ordre
mont mutuel lo huitième jour de novembre coi.rant.

NlICHEL CHENAR, A. P. BRADLEY,
GILBERT RIVARD. Départemont des Chomins de fer et Canaur Serét ure

TraaerviUO, le 16 novembre 1883, Ottawn, 20 0otobru 1883.
9 e 188. 6 noTembre I1M.
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Lorsque la matière est vnue'*à maturité, co qu'on reconu-
nait lorsqu'oxt appuyant le doigt sur la groseur;lu pas fait
une espèce de'luctuation, ou lorsqu'on sent nuetite pointe
saillante, il faut ouvrir l'abcès, et sens attendre qu'il perce de
lui-même, parce que le pus entretient lengorgement et Iin-
flammation des parties voisines, et fait souvent du ravage. Il
faut toujours l'ouvrir dans l'endroit oit l'abcès fait nue poiuto,
et'dans la partie la'plus décive, afin de donner issue à la
-.matibre.

Il faut presser un peu les bords de la plaie pour cpriunr
le pus qui y. est enfbrm6; mettre pour premiur appareil des
dpongos sèches sans les tamuponuor. Le lendemaimi on y introduit
deux ou trois pluniasseanx. charg6s dû digestis faits avec la
térébenthine et un jaune d'aouf. Il faut eutretenir i'ouvert:tro
de la plaie jusqu'à ce que la matière se soit entièremext 6con-
16e, ensuite la faire cicattiser en labassinant avec d'a vin tiède,
en y appliquant des étonpee sbches. Da cotte nauiòr', ou par-
viaentfaciloment à lan6risoin parlaito de lagourme bénigne, et
.on délivre le cheval d'un germe nuisiblo à sa santd. ,

Dans la gourmo maligne, il faut saigner tout de suite et
r6it6ror la saig.née suivant le besoin : il n'y a pas de remède
plus emeace pour rósoudre ou diminuer l'inflatumatiou. Faites
dos fomentations émolliontes sons le cou et lin ganache ;' raites
respirer au cheval pendant longtcmps.la vapeur des déIcoc-
tions les plantes nuoilng!einuses et adoncisanteti; onvelop-
pez le gosier avec un cataplasme de lait et d mu du pain, un
jaune d'œefet.un peu de safran, faites boire tiède, rtiranchez
tout aliment'solide, donnez des lavements dmollients;.onfin uém-
ployez tout ce qui peut détendre, reldeher et diinuer Pîim-
Baunnation.

Lorsque le dépôt a percé, et que le pus s'écoulo par le nez. il
faut faire dans le nez des injections dtersives pour emapocher
les parties âcros du pas du s àtacher à la menbrane pitul-
taire.

Breuvage verinuffage, ou con fre lcs vêrs, pour le cheva l..

DISWLUTION DE SOCIÉTEI- Y

AVIS est par le présent donné que la-ciét u tat
ci-devant .eutre Edouard Chapleau et Joseph Chaplcán s
dissoute, de consentoment mutuel, depuis le 1er octobre der

Le commerco se continuera par Edouard Chapleau

EDOUARD CHA.PLEAaU
JOSEPH CHAPLEAU.

St Paschal, 15 novembre 1883.

PROV IN QUBBEC, rCOUR SUPÉRIEURE
-Distlrict de 1antouraska. -,

Le ringn-ct -um nrc nrmil huit ceent quatrc-vingt troie.

DAVID TALBOT, cultivateur de la paroisse de St Georges
<le Caiconna,

Dmandeur Z,

vs. -.- ,

CH1AR LES BRILLANT, cultivateur et DAME. HORTENSE
SIROIS, non dpouxse, ci-devant demeurant au dit lien de
Cacouana cet maintonant aux Etats-Unis d'Amérique.

Ddfondeur's,
TTENDU txu'il appert par le rapport de J. B. Roy, htis
L-j. sier expînitant on cette cause, écrit su dos dn bref ,de

somnmation cn.icelle causé, que les défendeurs ne penvent tre
tron îvés dans le disti-iet de Kamnouraska et qu'ils ont laissd leur
domicile dans la Province de Québec. il est ordonné par I:
protonotaire de cotte cour, sur requête présentdo ce jour de la
bart du Demandeur, que:par avertissement à être publié deux
fois en français dan, la Gazette des Caîumpagnes. pa )ier-nouvelles
public a Stc Anne le la Pocatière, dans Je di District.de Ki
moura-,ku, et deux fois cn anglais dans le Daily Telegraph, jour-
nal 1111ub1 il. Qmpboe, las dits défendeurs soient appelés à com
paraltro en c-trt cause sous deux mois de la deruière insertion «
du dit anrtssement, et, qu'à défaut par eux de ce faire, il soi'.
permis au demandeur de procéder contre les dits défeudeur.
commo dans une cause par défaut.

J. G. PELLETIER,
P. C. S

Fraserville, 22 novemibre 183.C
Vraie Copie,

J. .LLZ. POULIOT,


